
L'employeur peut-il uniformiser les horaires dans un accord de
télétravail ?

Réponse courte

Il est possible d'uniformiser les horaires dans un accord de télétravail, à condition de respecter les dispositions

légales relatives à la durée du travail, aux temps de repos, à l'égalité de traitement et à la conciliation vie

professionnelle/vie privée. L'uniformisation peut se traduire par la fixation de plages horaires identiques pour tous les

salariés concernés, mais elle doit être clairement mentionnée dans l'accord écrit.

Toute modification des horaires contractuels nécessite l'accord exprès du salarié, sauf disposition collective contraire.

L'uniformisation ne peut pas être imposée unilatéralement et doit tenir compte des contraintes individuelles pour

éviter toute discrimination.

Définition

L'accord de télétravail est un document écrit, individuel ou collectif, qui fixe les modalités d'exécution du travail à

distance, en dehors des locaux de l'employeur, à l'aide des technologies de l'information et de la communication.

Il précise notamment les conditions d'organisation du temps de travail, les plages horaires durant lesquelles le

salarié doit être joignable, ainsi que les modalités de contrôle du temps de travail.

L'accord de télétravail peut être intégré au contrat de travail initial ou faire l'objet d'un avenant. Il doit respecter les

principes d'égalité de traitement, de non-discrimination et garantir la traçabilité des horaires convenus.

Questions fréquentes

Faut-il un avenant pour intégrer un accord de télétravail ?

Oui, l'accord de télétravail peut être intégré au contrat initial ou faire l'objet d'un avenant écrit. Il précise les conditions d'organisation du
temps de travail, les plages horaires de disponibilité et les modalités de contrôle. Le respect des principes d'égalité de traitement est
obligatoire.

L'employeur peut-il uniformiser les horaires dans un accord de télétravail ?

Oui, l'uniformisation des horaires est possible dans un accord de télétravail, à condition de respecter les durées légales, les temps de
repos, l'égalité de traitement et la conciliation vie professionnelle/vie privée. Les plages doivent être clairement mentionnées dans l'accord
écrit.

L'uniformisation peut-elle être imposée unilatéralement ?

Non, l'uniformisation ne peut pas être imposée unilatéralement. Toute modification des horaires contractuels nécessite l'accord exprès du
salarié, sauf disposition collective contraire. L'uniformisation doit tenir compte des contraintes individuelles pour éviter toute discrimination
prohibée.

Quelles durées maximales s'appliquent en télétravail uniformisé ?

Les durées maximales restent 40 heures par semaine et 10 heures par jour en télétravail comme sur site. Les temps de repos minimaux
(11 heures quotidien, 44 heures hebdomadaire) sont obligatoires. Les pauses doivent figurer dans l'accord et être respectées par les
deux parties.
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Quelles plages de disponibilité définir dans l'accord de télétravail ?

Les plages de disponibilité (début et fin) doivent être précisées dans l'accord, avec mention des plages de présence obligatoires. Cette
définition garantit la maîtrise du droit à la déconnexion et le respect des temps de repos. La traçabilité du suivi des horaires est
essentielle.

Quels droits individuels sont préservés en télétravail uniformisé ?

Les droits individuels (aménagements, flexibilité initiale, formules souples L.236-1) sont préservés malgré l'uniformisation. L'égalité de
traitement avec les salariés sur site est impérative. La conciliation vie professionnelle/vie privée doit être garantie par l'accord, sans
nouvelle contrainte injustifiée.

Conditions d’exercice

Les conditions de validité de l'uniformisation des horaires :

Condition Exigence

Accord écrit de télétravail Obligatoire

Respect durée légale du travail 40 h/semaine, 10 h/jour maximum

Temps de repos minimaux 11 h quotidien, 44 h hebdomadaire

Égalité de traitement Impérative

Conciliation vie privée À garantir

Accord exprès du salarié Requis sauf clause collective

Droits individuels préservés Aménagements et flexibilité initiale

Modalités pratiques

Les modalités pratiques de l'uniformisation horaire en télétravail :
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Modalité Règle applicable

Plages horaires identiques Pour l'ensemble des salariés concernés

Horaires de présence obligatoires À formaliser dans l'accord

Plages de disponibilité Précisées (début/fin)

Pauses obligatoires À mentionner

Durée hebdomadaire Maximum 40 h

Repos quotidien 11 h consécutives

Repos hebdomadaire 44 h consécutives

Contrôle des horaires Respect vie privée et RGPD

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d'associer les représentants du personnel à la définition des horaires uniformisés, notamment

dans les entreprises dotées d'une délégation du personnel. L'uniformisation doit tenir compte des contraintes

individuelles, telles que les obligations familiales ou les situations de handicap, afin d'éviter toute discrimination.

Il est conseillé de prévoir des mécanismes de flexibilité, tels que des plages horaires mobiles ou des possibilités de

dérogation individuelle, pour répondre aux besoins spécifiques des salariés. L'accord de télétravail doit également

préciser les modalités de contrôle des horaires, dans le respect de la vie privée et des dispositions relatives à la

protection des données personnelles. Un encadrement humain doit être assuré pour accompagner la mise en

œuvre et le suivi des horaires uniformisés.

Cadre juridique

Les références applicables à l'uniformisation des horaires en télétravail :

Référence Objet

Art. L.121-4 C. trav. Modification du contrat : avenant écrit

Art. L.211-5 C. trav. Fixation et communication de l'horaire

Art. L.211-12 C. trav. Durée maximale journalière (10 heures)

Art. L.414-3 C. trav. Consultation de la délégation du personnel

Accord interprofessionnel 20.10.2020 Régime du télétravail
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-5
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-12
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3


L'uniformisation des horaires en télétravail doit toujours respecter les droits individuels des salariés et ne peut être imposée

unilatéralement sans leur accord exprès, sauf disposition collective applicable. Toute modification substantielle des horaires nécessite

une procédure adaptée, sous peine de nullité ou de contentieux devant le tribunal du travail. Il est essentiel de documenter toute

modification et d'assurer la traçabilité des accords conclus.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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